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1. Les servitudes d’utilité publique 

 

Les SUP sont créées par des lois ou règlements particuliers. Souvent, la loi ne fait que définir les 

objectifs et les caractéristiques de la servitude. Un décret, généralement pris en Conseil d’Etat, 

complète ensuite ces dispositions législatives en fixant les modalités d’application notamment par la 

mise au point de la procédure d’établissement de la servitude et les principales caractéristiques des 

limitations au droit d’utiliser le sol qu’elle permet d’édicter.  

Localement, les servitudes sont, pour la plupart, instituées à l’issue d’une déclaration d’utilité 

publique. La reconnaissance de cette utilité se fait au cours d’une enquête publique. Il arrive par 

ailleurs que ces servitudes soient établies par voie de conventions conclues entre l’administration et 

les particuliers. 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des charges existant de plein droit sur des 

immeubles (bâtiments ou terrains), ayant pour effet soit de limiter, voire d’interdire, l’exercice des 

droits des propriétaires, soit d’imposer la réalisation de travaux.  

Contrairement aux servitudes de droit privé, le respect des SUP est contrôlé par les autorisations 

d’urbanisme. Une demande portant sur un projet non conforme à une SUP doit donc faire l’objet 

d’un refus, dès lors que la servitude a été régulièrement annexée au document d’urbanisme 

applicable ou publiée dans les communes dépourvues de POS/PLU. 

 

Les SUP constituent des charges qui peuvent aboutir :  

 à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur droit de 

construire, et plus généralement d’occuper ou utiliser le sol ;  

 à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages (ex : lignes de 

télécommunication) ;  

 plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux 

d’entretien ou de réparation). 

 

La révision du POS en PLU doit mettre à jour la liste des servitudes impactant la commune.  

 

Le Porter à connaissance (PAC) des services de l’Etat, daté de juillet 2016, recense les Servitudes 

d’Utilité Publique (SUP) suivantes : 

 

Type Intitulé Servitude Institution 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Batterie d’artillerie des Monts-Trottins à 

Fontaine-la-Mallet (tous les éléments en 

surface et souterrains subsistants) 

Parcelles 167-149-148-147 et 292 section B 

Inscrite par arrêté 

préfectoral du 28.10.1996 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 
Eglise paroissiale « Saint-Valery » 

Arrêté préfectoral du 

11.12.2001 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Tous les éléments en surface et souterrains 

de la batterie d’artillerie de Fèvretot à 

Fontaine-la-Mallet 

Inscrits par arrêté préfectoral 

du 21.08.1996 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Tous les éléments en surface et souterrains 

du point-fort de Dondeneville est dit « la 

ferme Hamel » y compris les talus nord et 

est à Octeville-sur-Mer 

Inscrits par arrêté préfectoral 

du 23.12.1996 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Vestiges du « mur de l’Atlantique » - la 

« forteresse du Havre » 
- 

AC2 
Protection des monuments naturels 

et sites protégés 
Vestiges de la deuxième guerre mondiale - 

AS1 
Protection des captages d’eau 

potable 

Captage de Fontaine-la-Mallet au lieu-dit 

Le Manoir 

Indice BRGM 76.6.62 

- 

I1 Pipe-lines d’hydrocarbure Dépôt du Havre (ou nœud du Havre) Décret du 14.08.1956 

I1 Pipe-lines d’hydrocarbure Oléoduc ANTIFER – LE HAVRE - 

I1 Pipe-lines d’hydrocarbure 

Oléoduc de défense LE HAVRE – 

CAMBRAI. 

Pipeline d’hydrocarbures liquides 

Décret du 14.05.1956 
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I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne BLEVILLE - SAINNEVILLE 2 x 225 KV - 

PT3-4 Réseau de télécommunication 
Artère à fibres optiques LE HAVRE – 

FECAMP 
- 

T4 Balise des aérodromes Aérodrome LE HAVRE OCTEVILLE 
Arrêté ministériel du 

14.06.1971 

T5 Dégagement des aérodromes Aérodrome LE HAVRE OCTEVILLE 
Arrêté ministériel du 

14.06.1971 

T5 Dégagement des aérodromes 
Plan de dégagement aéronautique du 

HAVRE OCTEVILLE 

Arrêté ministériel NOR EQUA 

0100087 A du 19.01.2001 

 

Toutefois, il s’avère que quelques données fournies dans le PAC de juillet 2016 sont erronées : 

 Servitude AC1 : l’arrêté préfectoral classant l’église au titre des Monuments Historiques date 

du 26 novembre 2001 et non du 11 décembre 2001 ; 

 Servitude AC1 : la commune n’est pas concernée par la protection du Monument Historique 

Vestiges du « mur de l’Atlantique » - la « forteresse du Havre » ; 

 Servitude AC2 : la commune n’est pas concernée par la protection de monuments naturels 

ou de sites protégés ; 

 Servitude AS1 : la source du Manoir n’a pas fait l’objet d’une DUP. De plus, la commune est 

également concernée par les périmètres de protection des sources de Rouelles, qui n’ont 

pas fait l’objet d’une DUP. Toutefois, les données fournies dans le PAC sont intégrées au 

document, dans la partie relative aux annexes sanitaires.  

 Servitude I1 : les canalisations d’hydrocarbure sur Fontaine-la-Mallet ont été démantelées ou 

mises en sécurité et ne font plus l’objet d’une SUP. 

 

De plus, il s’agit de préciser que la commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques 

Inondations (PPRI) de la vallée de la Lézarde, approuvé le 6 mai 2013. Selon les dispositions de 

l’article L.562-4 du Code de l’Environnement et R.126-1 du Code de l’Urbanisme, ce document vaut 

Servitude d’Utilité Publique. 

 

Finalement, la commune est aussi concernée par la servitude A5, attachées aux canalisations 

publiques d’eau et d’assainissement. 
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1.1. Canalisation publique d’eau et d’assainissement (A5) 

 

La servitude A5 correspond aux zones où ont été instituées, en application de la loi n°62.904 du 4 

août 1962 et du décret n°64-153 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 

publiques d’eau et d’assainissement.  

 

La CODAH, au titre de sa compétence en matière d’eau et d’assainissement sur son territoire, a 

transmis les plans des réseaux desservant la commune de Fontaine-la-Mallet. Ils sont joints à la fin de 

ce volume (cf. plan en annexe).   
 

A Fontaine-la-Mallet, l’eau potable est produite et distribuée par CEBH, filiale de la société VEOLIA 

Eau. Ce service est assuré par une gestion en affermage jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

On notera que les 2 documents suivants sont annexés également à ce présent rapport :  

 

 Le Plan du Réseau AEP fourni par la CODAH – version de juin 2017 

 

 Le Plan du Réseau Assainissement fourni par la CODAH – version de juin 2017 

 

 

Service gestionnaire : Service Cycle de l’Eau CODAH 

19, rue Georges Braque 

76085 Le Havre Cedex 
 

Service prestataire : Véolia Eau Pointe de Caux 

12, rue Friedrich Engels 

76400 HARFLEUR 

Tél : 02 32 91 96 01 
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1.2. Servitudes relatives à la protection des monuments 

historiques (AC1) 

 

Fontaine-la-Mallet est également concernée par 4 périmètres de protection d’un Monument 

Historique : 

 Batterie d’artillerie des Monts-Trottins, à Fontaine-la-Mallet (tous les éléments en surface et 

souterrains subsistants), inscrite par arrêté préfectoral du 28 octobre 1996 ; 

 Eglise paroissiale « Saint-Valery », ainsi que son presbytère, l’escalier, les murs de terrasse et 

d’enclos, inscrite par arrêté préfectoral du 26 novembre 2001 ; 

 Tous les éléments en surface et souterrains de la batterie d’artillerie de Fèvretot à Fontaine-la-

Mallet, inscrits par arrêté préfectoral du 21 août 1996 ; 

 Tous les éléments en surface et souterrains du point-fort de Dondeneville, au lieu-dit « la 

ferme Hamel », y compris les talus Nord et Est à Octeville-sur-Mer, inscrits par arrêté 

préfectoral du 23 décembre 1996. 

 

Les monuments historiques classés et inscrits engendrent des périmètres de 500 m de rayon, à 

l'intérieur desquels tous les projets de construction, de démolition, de transformation d'aspect d'un 

bâtiment ou l'aménagement, doivent être soumis à l'Architecte des Bâtiments de France (ABF). Cet 

avis est conforme dans le cas de co-visibilité entre le terrain où se situe le projet et le monument 

historique concerné. Il est simple dans les autres cas.  

 

 

Service territorial de l'architecture et du patrimoine 

7, place de la Madeleine 

76036 Rouen Cedex 

Tel : 02 32 10 70 70 

Fax : 02 35 72 51 38 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  9 

 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  10 

 

 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  11 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  12 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  13 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  14 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  15 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  16 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  17 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  18 



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  19 
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1.3. Servitude relative aux lignes électrique (I4) 

 

La servitude I4 est relative aux périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 

application des articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée, de l’article 298 de la loi de 

finances du 13 juillet 1925, de l’article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée et de l’article 25 

du décret n°64-481 du 23 janvier 1964.  

 

Après contact avec le Gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité (RTE) : Transport Electricité 

Normandie Paris - Groupe d’exploitation Transport Basse Seine, il s’avère que Fontaine-la-Mallet est 

impactée par deux servitudes de type I4. 

 

Cette servitude concerne les lignes suivantes : 

 LA 90 KV N°1 BLEVILLE – SAINNEVILLE 

 LA 90 KV N°2 BLEVILLE – SAINNEVILLE 

 

Le tracé de ces lignes électriques, ainsi que les recommandations à respecter aux abords de ces 

dernières, sont présentés ci-après. On notera toutefois que seules sont reportées, au plan des 

servitudes, les lignes en tension supérieur à 63 Kv. 

 

 

Service gestionnaire : RTE 

RTE – Pôle Concertation 

Le Fontanot 

2129, rue des 3 Fontanots 

92024 NANTERRE CEDEX 

 

Groupe Maintenance Réseaux RTE Basse Seine 

Route de Duclair 

76150 LA VAUPALIERE 
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1.4. Réseaux de télécommunication (PT3-4) 

 

Fontaine-la-Mallet est concernée par une servitude de type PT3-4 relative au réseau de 

télécommunication. 

 

On notera que pour toutes demandes de travaux à proximité de cette servitude, il sera nécessaire 

de revenir impérativement vers le service gestionnaire afin d’étudier l'impact sur le réseau. 

 

Le gestionnaire n’a pas fourni la localisation de ces servitudes dans le cadre de cette Révision de 

POS en PLU. 

 

 

Service gestionnaire : Orange 

UPR Ouest / Centre Val de Loire 

Collectivités Locales CVL / Normandie 

18-22 Avenue de la République 

37700 SAINT-PIERRE des CORPS 
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1.5. Servitude relative au balisage des aérodromes (T4) 

 

La servitude T4 est relative au balisage des aérodromes. La commune de Cauville-sur-Mer est 

concernée puisque située à proximité de l’aéroport Le Havre - Octeville. 

 

Par conséquent, la servitude T4, instituée par arrêté ministériel du 14.06.1971, a toujours vocation à 

figurer dans le PLU, au chapitre "SUP". 
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1.6. Servitude relative au dégagement des aérodromes (T5) 

 

La servitude T5 est relative au dégagement des aérodromes. La commune de Fontaine-la-Mallet est 

concernée puisque située à proximité de l’aéroport Le Havre - Octeville. 

 

Par conséquent, la servitude T5, instituée par arrêté ministériel du 14.06.1971, complétée par l’arrêté 

ministériel NOR EQUA 0100087 A du 19.01.01, a toujours vocation à figurer dans le PLU, au chapitre 

"SUP". 
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1.7. 
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Le Plan de Prévention des Risques Inondation du Bassin 

Versant de la Lézarde 

 

L’élaboration du Plan de Prévention des Risques de la Lézarde a été prescrite les 26 juin 2003 et 20 

décembre 2007. Il concerne les risques d’inondation par débordement de cours d’eau, par 

ruissellement, par érosion et par remontée de nappe sur 34 communes dont la commune de 

Fontaine-la-Mallet. 

Selon les dispositions du Code de l’Environnement et du Code de l’Urbanisme, le PPRI, une fois 

approuvé, vaut servitude d’utilité publique et s’impose au Plan Local d’Urbanisme.  

 

Les documents du PPRI approuvé au 6 mai 2013 sont consultables sur le site internet de la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime. 

 

Les cartes de risques proviennent du Plan de Prévention des Risques de la Lézarde. 

 

Pour résumer, le zonage du PPRI a été déterminé en fonction des aléas et des enjeux :  

 Zone rouge : zones urbanisées fortement exposées aux inondations, et espaces naturels à 

vocation d’expansion des crues fortement et moyennement exposés aux inondations ; 

 Zone bleu foncé : zones urbanisées moyennement exposées aux inondations ; 

 Zone bleu clair : zones urbanisées faiblement (voire moyennement) exposées aux 

inondations ;  

 Zone marron : zones urbanisées fortement exposées aux ruissellements et les espaces naturels 

exposés aux ruissellements ; 

 Zone vert foncé : espaces densément urbanisés fortement exposés aux ruissellements ; 

 Zone vert clair : espaces urbanisés et naturels faiblement exposés aux ruissellements ; 

 Zone violet : espaces urbanisés et espaces naturels exposés aux remontées de nappe ;  

 Zone rose : espaces exposés à l’érosion des sols ou participatifs à la formation d’écoulements 

érosifs. 

 

 

Ci-après, sont rappelées les cartes règlementaires du PPRI. 
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Cartes du zonage règlementaire : 
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Carte du zonage érosion règlementaire : 
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Carte du zonage règlementaire + zonage érosion : 
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2. Les annexes sanitaires 

 

Concernant la gestion de la collecte et du traitement des déchets, les annexes sanitaires 

comprennent les éléments suivants présentés en 2.1. 

 

Concernant les canalisations publiques d’eau et d’assainissement, les annexes sanitaires 

comprennent les éléments présentés en 2.2 et 2.3 ainsi que : 

 

 Le Plan Trame Réseau AEP fourni par la CODAH – version de juin 2017 

  

 Le Plan d’Assainissement des eaux usées fourni par la CODAH – version de juin 2017 

 

 

2.1. Gestion des déchets 

 

La gestion des déchets est une compétence de la Communauté de l’Agglomération Havraise 

(CODAH). La déchetterie la plus proche est celle d’Octeville-sur-Mer, situé Chemin du Fond des 

Vallées, à 3 km environ de Fontaine-la-Mallet. 

 

En outre, la CODAH réalise pour chacune des communes membres, l’ensemble des opérations 

suivantes : 

 la collecte en porte à porte ; 

 la gestion des points d’apports volontaires ; 

 l’accueil dans les déchetteries du territoire ; 

 le transport vers les centres de traitement des déchets ménagers et assimilés ; 

 la valorisation et le traitement des déchets collectés.  

 

A Fontaine-la-Mallet, la collecte des déchets est réalisée une fois par semaine (lundi) et assure la 

collecte des ordures ménagères et la collecte sélective des déchets recyclables. 

 

Cinq points de collecte sélective par apport volontaire sont également à la disposition des 

habitants : 

 le Château d’eau ; 

 la RD.231 – au Nord du centre-bourg ; 

 le Stade ; 

 la Mairie ; 

 le Mougnan. 

 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA), dont une version 

de mars 2010 est disponible sur le site internet du Département de Seine-Maritime, s’impose à la 

collectivité. 

 

 

La CODAH a transmis la notice déchets concernant Fontaine-la-Mallet (cf. ci-après) :  
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2.2. Assainissement des eaux usées 

 

Fontaine-la-Mallet est comprise dans la CODAH, qui gère l’assainissement des eaux usées via un 

affermage à Véolia Eau. 

 

La commune de Fontaine-la-Mallet possède un réseau d’assainissement collectif sur une bonne 

partie de la tache bâtie, comme présenté sur la carte ci-dessous : 

 

Le territoire de la CODAH est équipé de 4 STEP d’une capacité théorique de 325 700 EH. Fontaine-la-

Mallet est raccordée à la station d’épuration du Havre (Edelweiss). Elle dispose désormais d’une 

capacité théorique d’épuration de 322 000 Equivalents habitants par temps sec et 415 000 

Equivalents habitants par temps de pluie, pour un volume entrant annuel de 26 469 062 m3 (2014). 

On recense 1024 abonnés sur Fontaine-la-Mallet en 2015. 

 

La commune est traversée par 21,2 km de réseau des eaux usées et 25,3 km de réseau des eaux 

pluviales.  

 

Le reste du territoire communal est assaini en individuel ; un SPANC (créé en 2006) est à la disposition 

des particuliers et contrôle les installations. 

 

 

Les plans des réseaux d’assainissement des eaux usées sont annexés au PLU.  



 

Fontaine-la-Mallet – Révision du POS en PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  69 

2.3. Eau potable 

 

Fontaine-la-Mallet est membre de la CODAH, qui gère les questions d’adduction à l’eau potable et 

de l’assainissement dans les 17 communes de l’EPCI et : 

 veille à ce que l’eau soit, tant en quantité qu’en qualité, conforme aux besoins des 

habitants et des entreprises ; 

 organise la collecte et le traitement des eaux usées et pluviales ; 

 poursuit son action renforcée de lutte contre les inondations. 

 

Sur le territoire de la CODAH, il existe une grande diversité dans les modes de gestion des services 

d’eau potable. A Fontaine-la-Mallet, l’eau potable est produite et distribuée par CEBH, filiale de la 

société VEOLIA Eau. Ce service est assuré par une gestion en affermage jusqu’au 31 décembre 

2021. 

 

La mission de Veolia consiste :  

 à la protection et au développement des ressources ; 

 à la gestion de la ressource du captage à la distribution ; 

 à la gestion des ouvrages et équipements. 

 

L’eau potable, consommée par les abonnés de la commune de Fontaine-la-Mallet, provient du 

forage d’Yport. 
 

La qualité de l’eau de la commune est conforme aux normes l’Agence Régionale de la Santé de 

Haute-Normandie (ARS). 

 

D’après le dernier prélèvement de mars 2017, « l’eau d’alimentation distribuée est conforme aux 

exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés ».  

 

En 2014, 104 054 m3 d’eau potable ont été facturés aux 1171 ménages abonnés de Fontaine-la-

Mallet. 

 

Les capacités de production sont récapitulées dans le tableau ci-dessous (bilan annuel CODAH, 

2015) : 

 

 

 

 

 

 

Le forage d’Yport n’est sont pas saturé à ce jour et pourrait supporter de nouveaux branchements. 

 

 

Les plans des réseaux d’eau potable sont annexés au PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Yport 

Volume réservé (m3/j) 50 000 

Volume réservé sur 365 jours (m3) 18 250 000 

Volume annuel produit (m3) 3 916 493 
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2.4. La protection des captages d’eau potable  

 

Fontaine-la-Mallet est concernée par des périmètres de protection de la source du Manoir à 

Fontaine-la-Mallet et des différentes sources de Rouelles. 

 

Ces sources n’ont pas l’objet d’arrêté préfectoral ou de déclaration d’utilité publique. Toutefois, le 

PAC comprend l’avis de l’Hydrogéologue agréé pour les périmètres de captage de la commune 

de Fontaine-la-Mallet. Les informations ci-dessous sont intégrées au document à titre informatif. 

 

 
 

Le périmètre éloigné des deux captages concerne la quasi-totalité de la commune. Des 

prescriptions relatives aux fuites et infiltrations d’eaux (pluviales et usées) doivent être respectées et 

certaines activités humaines sont interdites (carrières, etc.), conformément aux documents 

présentés ci-après. 

 
 

Agence Régionale de Santé de Normandie 

Espace Claude Monet 

2 place Jean Nouzille 

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

Tel : 02 31 70 96 96 

 La Hêtraie 
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3. Les autres annexes 

3.1. Classement sonore des infrastructures 

 

La loi Bruit du 31 décembre 1992 instaure un classement des infrastructures terrestres en fonction de 

leur niveau sonore. Ce classement définit de part et d’autre de l’axe des secteurs affectés par le 

bruit dont la largeur dépend de l’intensité sonore.  

 

Sur Fontaine-la-Mallet, plusieurs voies de circulation entraînent une zone de bruit : 

 La RD.31 engendre une zone de bruit de catégorie 3, soit 100 mètres de part et d’autre de 

l’axe de la route sur l’ensemble du tronçon qui traverse Fontaine-la-Mallet ; 

 La RD.6382 engendre une zone de bruit de catégorie 3, soit 100 mètres de part et d’autre de 

l’axe de la route ou une zone de bruit de catégorie 2, soit 250 mètres de part et d’autre de 

l’axe de la route selon le tronçon concerné (cf. cartographie) ; 

 La RD.52 engendre une zone de bruit de catégorie 3, soit 100 mètres de part et d’autre de 

l’axe de la route et une zone de bruit de catégorie 2, soit 250 mètres de part et d’autre de 

l’axe de la route selon le tronçon concerné (cf. cartographie). 

 

Dans ces secteurs, toutes constructions à vocation d’habitat, d’enseignement, de santé ou 

d’hébergement devront faire l’objet de mesures d’isolation phonique. L’arrêté du 30 mai 1996, 

relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement 

acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, précise les 

prescriptions acoustiques à respecter en fonction de la catégorie de la zone de bruit. L’arrêté du 27 

mai 2016, portant sur la révision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres en 

Seine-Maritime, a entraîné une mise à jour du classement sonore des infrastructures.  

 

Les périmètres des zones de bruit, les prescriptions acoustiques et les différents arrêtés préfectoraux 

et leurs annexes, relatifs au classement sonore des infrastructures de transports terrestres en Seine-

Maritime, sont téléchargeables sur le site internet des services de l’Etat en Seine-Maritime 

(http://www.seine-maritime.gouv.fr/). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.seine-maritime.gouv.fr/
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